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Concours et examens 

RÉGLEMENTATION LISTES D’APTITUDE 
 

La loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires 
modifie l’article 44 de la loi du 26 janvier 1984. 
 

Éléments importants  

• La durée de validité de la liste d’aptitude est portée de 3 à 4 ans. 

• Un nouveau motif de suspension est créé en plus de ceux prévus initialement. 

• Un suivi des candidats inscrits sur la liste d’aptitude jusqu’à leur recrutement par une collectivité ou un 
établissement est prévu. Un décret non encore paru à ce jour déterminera les modalités de ce suivi. 

 
Attention : Ces nouvelles dispositions s’appliquent uniquement aux lauréats des concours qui, à la date de 

promulgation de la loi soit le 21 avril 2016, sont inscrits ou peuvent demander leur réinscription sur une 

liste d’aptitude. 

Vous trouverez ci-dessous la nouvelle rédaction de l’article 44 avec mentionnées en gras les nouvelles 
dispositions introduites par la loi précitée. 

Article 44 modifié de la loi 26.01.1984  

« Chaque concours donne lieu à l'établissement d'une liste d'aptitude classant par ordre alphabétique les 
candidats déclarés aptes par le jury. Lorsque les statuts particuliers le prévoient, les concours peuvent être 
organisés par spécialité et, le cas échéant, par discipline. 

L'inscription sur une liste d'aptitude ne vaut pas recrutement. 

La liste d'aptitude inclut, dans la limite du maximum fixé par le huitième alinéa du présent article, les 
candidats déclarés aptes à être inscrits sur les listes d'aptitude établies à l'issue des concours précédents 
qui n'ont pas été nommés stagiaires en application de l'article 46 et qui remplissent encore les conditions 
d'inscription ci-après. 

Toute personne déclarée apte depuis moins de quatre ans ou, si celui-ci est intervenu au-delà de ce délai, 
depuis le dernier concours, peut être nommée dans un des emplois auxquels le concours correspondant 
donne accès ; la personne déclarée apte ne bénéficie de ce droit la troisième et la quatrième années qu'à 
la condition d'avoir demandé par écrit à être maintenue sur ces listes au terme des deux premières 
années suivant son inscription initiale et au terme de la troisième année. Le décompte de cette période 
de quatre ans est suspendu pendant la durée des congés parental, de maternité, d'adoption, de présence 
parentale et d'accompagnement d'une personne en fin de vie, ainsi que du congé de longue durée et de 
celle de l'accomplissement des obligations du service national. Il est également suspendu pour les élus 
locaux jusqu'au terme de leur mandat.  
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Il est également suspendu lorsqu'un agent contractuel est recruté pour pourvoir un emploi permanent 
sur le fondement de l’article 3-1 de la présente loi alors qu'il est inscrit sur une liste d'aptitude d'accès à 
un cadre d'emplois dont les missions correspondent à l'emploi qu'il occupe.  
L'autorité organisatrice du concours assure le suivi des candidats inscrits sur la liste d'aptitude jusqu'à 
leur recrutement par une collectivité ou un établissement. Un décret détermine les modalités de ce suivi. 

Lorsqu'il est mis fin au stage par l'autorité territoriale en raison de la suppression de l'emploi ou pour toute 
autre cause ne tenant pas à la manière de servir, le fonctionnaire territorial stagiaire est, à sa demande, 
réinscrit de droit sur la liste d'aptitude. 

Il peut y demeurer inscrit pendant une durée totale de quatre années à compter de son inscription 
initiale, selon les conditions et les modalités précisées au quatrième alinéa. Si aucun concours n'a été 
organisé dans ce délai, il conserve le bénéfice de ce droit jusqu'à la date d'organisation d'un nouveau 
concours. 

Le nombre cumulé des personnes restant valablement inscrites sur la liste précédente et des candidats 
déclarés aptes par le jury est au plus égal au nombre des vacances d'emplois. 

Un candidat déclaré apte ne peut être inscrit que sur une seule liste d'aptitude d'un concours d'un même 
grade d'un cadre d'emplois. Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans lesquelles un candidat 
déclaré apte à plusieurs concours d'un même cadre d'emplois opte pour son inscription sur une seule liste. 
Après deux refus d'offre d'emploi transmise par une collectivité ou un établissement à l'autorité 
organisatrice du concours, le candidat est radié de la liste d'aptitude…». 

 
Pour rappel : article 3-1 loi 26.01.1984  

Par dérogation au principe énoncé à l'article 3 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires et pour répondre à des besoins temporaires, les emplois permanents des 
collectivités et établissements mentionnés à l'article 2 de la présente loi peuvent être occupés par des 
agents contractuels pour assurer le remplacement temporaire de fonctionnaires ou d'agents contractuels 
: 

• autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel ; 

• ou indisponibles en raison d'un congé annuel, d'un congé de maladie, de grave ou de longue maladie, 
d'un congé de longue durée, d'un congé de maternité ; 

• ou pour adoption, d'un congé parental ou d'un congé de présence parentale, d'un congé de solidarité 
familiale ;  

• ou de l'accomplissement du service civil ou national, du rappel ou du maintien sous les drapeaux ;  

• ou de leur participation à des activités dans le cadre des réserves opérationnelle, de sécurité civile ou 
sanitaire ;  

• ou en raison de tout autre congé régulièrement octroyé en application des dispositions réglementaires 
applicables aux agents contractuels de la fonction publique territoriale.  

 
Les contrats établis sur le fondement du premier alinéa sont conclus pour une durée déterminée et 
renouvelés, par décision expresse, dans la limite de la durée de l'absence du fonctionnaire ou de l'agent 
contractuel à remplacer. Ils peuvent prendre effet avant le départ de cet agent. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000504704&idArticle=LEGIARTI000006366462&dateTexte=&categorieLien=cid

